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Atelier
Renouvellement des documents d’immigration 

(CAQ – Permis d’études – VRT)

2022-2023  - Mise à jour avril 2023



VOS RESSOURCES 

Élie-Anne Goodhue | Alison Threatt
Conseillères aux étudiants internationaux
Service des relations internationales
international@etsmtl.ca
Groupe Facebook des étudiants internationaux
Rendez-vous :  En ligne ou sur le campus

Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de 
l’Intégration (MIFI)
514 864-9191 
8 h à 16 h 30

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC)
Formulaire web d’IRCC
1 888 242-2100 (Canada seulement)
8 h à 16 h

Avertissement : Cette présentation n’offre qu’un résumé des procédures, des lois et des règlements en vigueur au Québec et au Canada, lesquels peuvent changer à n’importe quel 
moment et sans préavis. Le site de Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a préséance, et il est de votre responsabilité de faire des validations à la source.

mailto:international@etsmtl.ca
https://www.facebook.com/groups/ets.ei/
https://international.etsmtl.ca/rendez-vous-conseillere-etudiants-internationaux
https://secure.cic.gc.ca/ClientContact/fr/Demande?fbclid=IwAR0lqm__if7nar71CsrqTo88fLIdUJqpU0wHm6CVbBlYICvTKFCw2IF3l1o
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete.html


˒ Démarches - en bref

˒ Bonnes pratiques, et erreurs à éviter

˒ Démarches internes à l’ÉTS

˒ Extension, documents officiels
˒ Maintien d’un dossier conforme

˒ Renouvellement CAQ et permis d’études

˒ Procédure, délais, coûts
˒ Approbation, refus

˒ Capacités financières

˒ Statut conservé 

˒ Rétablissement de statut

˒ Visa de résidence temporaire (VRT)

˒ Fin des études

˒ Questions?

CONTENU DE LA PRÉSENTATION



Obtenir vos documents officiels auprès de l’ÉTS
Si nécessaire, obtenir au préalable une prolongation de la durée des études, programmes de 2e et 3e cycles

˒ Renouveler votre passeport (le cas échéant)
Démarches auprès de votre ambassade

˒ Renouveler votre CAQ

˒ Renouveler votre permis d’études et permis de travail stage coop (le cas échéant)

˒ Fournir vos données biométriques (le cas échéant)

˒ Fournir vos preuves de renouvellement au Bureau de la registraire

˒ Prolonger votre visa de résidence temporaire (au besoin)

Renouvellement, étape par étape

https://www.etsmtl.ca/etudes/formulaires-etudes-etudiants


Tout au long de vos études à l’ÉTS, vous devez préserver un statut légal valide et fournir des 
documents d’immigration en règle à l’École.

• Avant la date d’expiration de vos documents, vous devez fournir au Bureau de la 
registraire (accueilbdr@etsmtl.ca) la numérisation de votre nouveau CAQ* et de votre 
permis d’études. 
• Si vous n’avez pas encore obtenu votre permis d’études, faites leur suivre la preuve 

d’avoir fait la demande de renouvellement de permis d’études avant son expiration  : 
IMM5739 (statut conservé)

Attention - Si votre dossier est toujours incomplet après la date d’échéance de vos documents, votre dossier à l’ÉTS sera 
fermé sans préavis. Tous vous cours seront automatiquement annulés et vous perdrez l’ensemble de vos accès ÉTS (portail, 
courriel, accès aux laboratoires, etc.). 

*Il n’est pas suffisant de fournir la preuve d’avoir fait la demande de renouvellement de CAQ au Bureau de la registraire, car 
le statut conservé n’existe pas au niveau provincial. Si votre permis d’études arrive à échéance et vous n’avez pas encore reçu 
votre CAQ, contactez-nous pour obtenir des conseils. 

CONFORMITÉ DE VOTRE DOSSIER – BUREAU DE LA REGISTRAIRE

mailto:accueilbdr@etsmtl.ca
https://www.google.com/search?q=imm5739&rlz=1C1GCEA_enCA880CA881&source=lnms&tbm=isch&sa=X&ved=2ahUKEwiQtqHAgdToAhV_knIEHfNVCmYQ_AUoAnoECAwQBA&biw=1366&bih=657#imgrc=jCl5KkJ312NhFM
mailto:international@etsmtl.ca?subject=Permis%20d'études%20va%20expirer,%20toujours%20en%20attente%20du%20CAQ


Vos premières démarches
Cycles supérieurs 
Au besoin, obtenir au préalable une prolongation de la durée des études, programmes de 2e et 3e cycles. 
Même si vous pensez terminer plus tôt, nous recommandons toujours à ce que vos documents officiels soient 
valides pour couvrir la durée de la session de fin prévue afin d’éviter des mauvaises surprises! 

Documents officiels de l’ÉTS du Bureau de la registraire
Demande d’attestation en ligne ou par votre portail MonÉTS
1. Relevé de notes officiel
2. Attestation « Renouvellement du permis de séjour, du CAQ et de la carte RAMQ… » 

DOCUMENTS OFFICIELS DE L’ÉTS

https://www.etsmtl.ca/etudes/formulaires-etudes-etudiants
https://formulaires.etsmtl.ca/BdrAttestationOuReleveNotes


La validité du permis d'études et du visa de résidence temporaire ne dépassera
pas la date d'expiration de votre passeport.

˒ Demande d’un nouveau passeport : démarches individuelles auprès de votre 
ambassade

˒ Attention aux délais!

˒ Votre passeport doit être valide au moment de faire la demande de 
renouvellement de CAQ.

PASSEPORT



Le CAQ est délivré pour un seul cycle d'études, en fonction de la durée normale de votre programme
• Attention : le CAQ et le permis d’études sont souvent émis avec une validité de 90 jours additionnels à la fin du programme. Ce temps 

supplémentaire ne correspond pas normalement avec la fin d’une session (ex : 31 mars, 30 juillet, 30 novembre). Rappelez-vous que le but 
d’avoir 90 jours de plus est de faciliter la transition à la fin de votre programme – et non pas pour étudier. Par exemple, les documents qui 
expirent le 31 mars sont destinés aux finissants de la session d’automne!

• Obligatoire au Québec seulement. Le CSQ ne remplace pas le CAQ

Coût
124 $ CA en 2023 (sujet à changement au 1er janvier chaque année)

Délais 
• Si dossier complet : minimum 1 mois (20 jours ouvrables) après dépôt des documents
• Si intention de refus : 3-4 semaines après soumission des nouveaux documents justificatifs

Procédure – en bref
• Faire la demande et le paiement en ligne 

• Pour la question « précisez à quel service du gouvernement canadien vous présenterez votre demande de permis d’études », sélectionnez « IRCC 
(Edmonton, Alberta, Canada)»  pour un renouvellement au Canada. Le permis d’études vous sera envoyé par la poste.

• Regrouper les documents demandés et les déposer dans Arrima
• Garder une copie numérique de votre dossier 

***Depuis le 15 mars 2023, le MIFI n’envoie plus de CAQ en version papier par la poste. Vous recevrez que le document 
numérique « Attestation de délivrance de votre CAQ pour études » dans votre dossier en ligne. 

CAQ

https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/
https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/documents


BONNES PRATIQUES ENCOURAGÉES PAR LE MIFI
Débuter ses démarches à l’avance (minimum 4 mois à l’avance , idéalement 6 mois 
à l’avance!).
• Votre nom et prénom: 

• Doivent être identiques au passeport. S’il y a plusieurs noms et prénoms, toujours 
les indiquer dans le même ordre et le même orthographe. 

• Être clair sur ce qui est le nom et ce qui est le prénom (ex. : André TREMBLAY)
• Si mariée, ce sont les noms avant le mariage qui doivent être indiqués dans la 

demande

• Le relevé de notes doit être officiel
• Le relevé non officiel disponible dans MonETS ne sera pas accepté. 

• Inclure l’attestation « renouvellement » officielle du Bureau de la registraire qui 
précise la session de fin prévue pour votre programme.
• L’attestation pour bénéficier du tarif étudiant de la STM et l’attestation d’inscription 

« régulière » ne répondent pas aux critères du MIFI. 

• Toujours joindre une lettre explicative signée et datée pour expliquer votre 
situation.

• Signature MANUSCRITE (imprimer + signer + numériser) sur les lettres et les 
formulaires. 

N’oubliez pas de conserver un dossier avec toutes les numérisations des documents!

ATTENTION - Si vous décidez d’embaucher un consultant en 
immigration / avocat  pour votre dossier: 
˒ Toute personne tierce rémunérée doit faire partie du 

Collège des consultants en immigration ET inscrite au 
Registre du MIFI

˒ Tout dossier impliquant un doute raisonnable que le 
consultant n’est pas reconnu fera l’objet de vérifications 
complémentaires. 

https://www.college-ic.ca/
http://www.mifi.gouv.qc.ca/fr/reglementation-consultants/index.html


Passé
Avez-vous respecté les conditions de votre CAQ précédent?
• Maintenir une assurance maladie québécoise pour vous et tous les membres de votre famille qui vous accompagnent

• Preuves RAMQ (carte ou lettre d’admissibilité) ou de l’assurance Desjardins (facture ÉTS) 
• Preuve d’assurance privée pour membres de la famille, ou RAMQ pour enfant mineur

• Faire de ses études sa principale activité
• Études à temps plein aux sessions régulières de votre programme et réussite aux études

• Si vous avez des échecs sur votre relevé de notes, ou abandonné des cours pendant la période sans 
remboursement, il faut expliquer!

• Étudier dans le niveau/cycles d’études pour lequel le CAQ a été délivré

Présent
Êtes-vous toujours inscrit à temps plein à l’ÉTS? 

Futur
À quel moment finirez-vous vos études? 
Avez-vous les fonds suffisants pour couvrir votre projet d’études?

INFOS RECHERCHÉES PAR LE MIFI

https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/conditions-requises#c115410


Lors du renouvellement, le MIFI validera que vous disposez de fonds suffisants pour poursuivre votre projet 
d’études.

Votre capacité financière doit couvrir : 
˒ Frais de subsistance pour vous et les membres 

de la famille qui vous accompagnent (voir site 
du MIFI – frais ajustés chaque année)

˒ Frais de scolarité (voir site de l’ÉTS)
˒ Assurances pour vous et les membres de la 

famille qui vous accompagnent (le cas échéant)
˒ Frais de transport aller-retour

Ex.: Un étudiant international seul, au 2e cycle,  
doit démontrer qu’il détient environ  37 000 $ CA 
par année

CAPACITÉ ET PREUVES FINANCIÈRES

Documents à fournir
˒ Relevés de paie
˒ Preuves de virement de fonds
˒ Déclaration de soutien financier (modèle en ligne) 

accompagnée des preuves financières de la 
personne qui a signé la déclaration

˒ Confirmation officielle d’attribution de bourse 
d’études avec le montant

˒ Relevés bancaires des 3 derniers mois 
˒ Lettre de banque (modèle en ligne)

➔ Vos preuves doivent être récentes (3 mois et moins) 
et couvrir une certaine période (au moins 3 mois) 

Tous les détails en ligne

https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/conditions-requises/cout-etudes
https://www.etsmtl.ca/etudes/cout-etudes-ets
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/immigration/formulaires/fr/FO_Declaration_soutien_financier.pdf?1633102903
https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/documents
https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/renouveler-autorisations


L’ÉTS n’émet pas de document officiel indiquant les frais de scolarité qui vous restent à acquitter. Il est 
votre responsabilité de démontrer à l’agent du MIFI les frais que vous acquittez selon votre statut.  

Référez-vous aux informations sur le site Internet de 
l’ÉTS selon votre statut et votre programme. Notez que 
les frais indiqués sont pour l’année académique en cours 
(frais ajustés au mois d’août chaque année). 

Il vous reste une ou deux sessions pour compléter votre 
programme? Utilisez le calculateur et incluez des 
captures d’écran selon votre inscription planifiée. 

FRAIS DE SCOLARITÉ QUI RESTENT À ACQUITTER

Documents 
• Vous pouvez inclure vos factures précédentes de 

l’ÉTS qui démontrent les frais acquittés
• PhD : votre lettre d’admission indique que vous 

acquittez les mêmes frais que les résidents du 
Québec si vous ne bénéficiez pas d’une autre 
bourse

• Si vous bénéficiez d’une exemption des frais 
majorés grâce à votre statut particulier (ex :vous 
êtes le conjoint.e d’un détenteur de permis de 
travail post diplôme), c’est à vous de fournir la 
preuve! Le MIFI ne le saura pas!

https://www.etsmtl.ca/etudes/cout-etudes-ets
https://www.etsmtl.ca/calculateur
https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/aide-financiere-etudiants-internationaux/exemption-droits-scolarite-statut-immigration


Si vous avez :
˒ Changé d’établissement d’enseignement désigné (ÉÉD)
˒ Changé de programme

˒ Ex : inscription au DESS pour 1 session suivi par une admission à la maîtrise
˒ Reporté votre admission plusieurs fois

˒ Avant novembre 2022 : le CAQ était valide uniquement dans le cas de report de l’automne vers 
l’hiver suivant (ex. : automne 2022 vers hiver 2023)

˒ Depuis novembre 2022 : le CAQ demeure valide dans le cas de report d’une session à la session 
d’études suivante (ex : hiver 2023 vers l’été 2023 OK)

˒ Changé de niveau d’études (ex.: PhD vers maîtrise; bacc vers maîtrise; maîtrise vers le PhD)
˒ Inclure votre nouvelle lettre d’admission en plus des documents pour votre programme actuel
˒ Si vous changez de PhD vers la maîtrise, expliquer la situation très clairement.

˒ Fait une session ou une année en échange à votre arrivée
˒ Eu des sessions avec des échecs, des abandons (même pendant la période sans remboursement)
˒ Si vous n’avez pas été inscrit une session pour une raison particulière

Ajouter à votre dossier, selon votre situation: 
˒ Lettre signée et datée expliquant votre parcours session par session, et votre volonté de poursuivre 

et réussir votre programme d’études
˒ Autres documents signés et datés en appui (billet ou lettre du médecin ou psychologue; billets 

d’avion, preuve d’assurance privés, relevé de notes d’un autre établissement, etc.)
˒ Preuves que vous avez demandé du soutien!

CAS PARTICULIERS

Attention!
Les agents traitent des 

centaines de demandes. 
Assurez-vous que votre 

dossier est clair, complet 
et compréhensible.

Ne laissez aucune place à 
l’interprétation!

Contactez-nous si vous 
souhaitez obtenir un 

modèle de lettre 
explicative que vous 
pouvez ajuster selon 

votre situation.

mailto:international@etsmtl.ca?subject=Modèle%20de%20lettre%20explicative%20CAQ%20SVP


INTENTION DE REFUS

Si votre demande n’est pas approuvée, une intention de
refus sera déposée dans votre dossier en ligne du MIFI.

• 60 jours pour fournir les documents demandés et votre dossier est mis en 
suspens

• Les preuves et documents explicatifs doivent être signés et datés et 
correspondre aux périodes à justifier

• Il faut comprendre pourquoi, quels éléments étaient manquants ou à 
clarifier! 

• Ne pas répondre correctement ➔ refus de CAQ pour études 

Communiquez avec nous en nous envoyant votre code permanent et 
une copie de l’avis d’intention du refus, il n’y a aura pas de 3e chance!

mailto:international@etsmtl.ca?subject=Avis%20d'intention%20de%20refus


INTENTION DE REFUS : EXEMPLES DE MOTIFS



APPROBATION

Si votre demande est approuvée

Depuis le 15 mars 2023, le MIFI n’envoie pas de version papier par la poste. L’attestation de 
délivrance de votre CAQ sera disponible dans votre dossier en ligne du MIFI.

˒ Vérifiez que les informations figurant sur le document sont correctes (nom et prénom, date de 
naissance, dates de votre programme, etc.)

˒ Débutez immédiatement votre demande de permis d’études. 

Assurez-vous d’envoyer l’attestation de délivrance au Bureau de la registraire pour la mise à 
jour de votre dossier : accueilbdr@etsmtl.ca.

mailto:accueilbdr@etsmtl.ca


Coût
150 $ CA

Délais
Varient selon les périodes : Vérifiez les délais en ligne
(77 jours en avril 2023)

Procédure
˒ Faire votre demande en ligne et payer les frais
˒ Soumettre les documents demandés

˒ Essentiellement les mêmes que pour le CAQ, mais liste 
documentaire personnalisée selon les réponses 
données

˒ Fournir ses données biométriques et payer les frais (85$) si 
vous ne les avez jamais fournies au cours des 10 dernières 
années 

PERMIS D’ÉTUDES 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/verifier-delais-traitement.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/etudier-canada/prolongation-permis-etudes.html
https://www.cic.gc.ca/francais/visiter/biometrie.asp


ERREURS À ÉVITER - IRCC

˒ Mal répondre aux questions du site d’IRCC = le système vous renvoie vers une mauvaise
demande, mauvais formulaires

˒ Oublier de remplir une case dans le formulaire de demande (il faut toujours indiquer quelque
chose : S.O. ou N.A.)

˒ Envoyer la lettre d’admission à la place de l’attestation « renouvellement du permis de séjour »
qui atteste de votre inscription ainsi que la fin prévue de votre programme (mauvaise
traduction de la version française du site d’IRCC)

˒ Débuter ses démarches trop tard!
˒ Laissez le permis d’études expirer sans le renouveler!

˒ Il faut avoir un CAQ valide pour demander un permis d’études selon R216(3)
˒ Si votre permis d’études va expirer et vous n’avez pas encore reçu le nouveau CAQ, 

communiquez avec nous pour obtenir des conseils.
˒ Lire trop vite les instructions des sites Internet 
˒ Ne pas relire vos propres réponses pour éviter des erreurs

˒ Mal indiquer votre adresse postale, oublier le numéro d’appartement
˒ Mal indiquer votre numéro de passeport

https://formulaires.etsmtl.ca/BdrAttestationOuReleveNotes
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-227/textecomplet.html#h-677800
mailto:international@etsmtl.ca?subject=Permis%20d'études%20va%20expirer,%20toujours%20en%20attente%20du%20CAQ


Étape 1 : Ouvrez une session ou créez un compte MonCIC en cliquant sur le bouton Poursuivez vers un partenaire
de connexion ou Poursuivez vers la CléGC.

Étape 2 : Cliquez sur le lien Présenter une demande pour venir au Canada.

Étape 3 : Le système vous guidera en vous posant une série de questions. Vous devrez répondre comme indiqué ci-
dessous, même si vous avez besoin de moins de 6 mois pour terminer votre programme d'études.

Étape 4 : À la fin du questionnaire, vous devrez téléverser les documents requis. Lors d’un renouvellement du
permis d’études, il faut fournir l’attestation « renouvellement du permis de séjour… » du Bureau de la registraire et
non pas la lettre d’admission (« lettre d’acceptation »). Le numéro d’EED de l’ÉTS : O19359201210.

Étape 5 : Dans les 24 heures qui suivront, vous recevrez une confirmation de votre demande (IMM5739) dans la
section Mes messages de votre MonCIC.

Étape 6 : Faire suivre votre preuve d’avoir renouvelé le permis d’études avant son expiration (IMM5739) au
Bureau de la registraire pour la mise à jour de votre dossier – accueilbdr@etsmtl.ca

DEMANDE EN LIGNE 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/compte.html#login
mailto:accueilbdr@etsmtl.ca


PERMIS DE TRAVAIL STAGE COOP

Renouvellement en même temps que le permis d’études
Aucuns frais ou délais additionnels. Fournissez la preuve (IMM5739) au SEC (stages@etsmtl.ca). 

Si étudiant.e au BAC : joindre votre lettre d’admission 
Si étudiant.e Maîtrise – projet

• Admis depuis Hiver 2021 : joindre votre lettre d’admission
• Admis avant 2021 : Joindre attestation officielle «Lettre pour demander le permis de stage 

COOP»

mailto:stages@etsmtl.ca
https://formulaires.etsmtl.ca/BdrAttestationOuReleveNotes


Vous êtes autorisé à rester au Canada et à y étudier en attendant que votre
demande de permis d’études soit traitée si la demande de renouvellement a
été déposée AVANT l’expiration de votre ancien permis. Tel que précisé sur le
site web d’IRCC:
«Si un résident temporaire demande le renouvellement de son permis de travail ou
permis d’études avant l’expiration du permis en vigueur, et que le permis expire avant
qu’une décision n’ait été prise, l’alinéa R186u) ou l’article R189 l’autorise à travailler ou
à étudier sans permis aux mêmes conditions en attendant qu’une décision soit prise
concernant sa demande de renouvellement et uniquement si le résident demeure au
Canada».

Toutefois, vous perdrez le statut conservé si vous quittez le Canada. Il est
donc déconseillé de voyager a l’extérieur du Canada avant d’avoir reçu votre
nouveau permis. Pour plus de détails, consultez le lien suivant.

ATTENTION – Le statut conservé existe seulement pour le permis
d’études, pas pour le CAQ! Communiquez avec nous si votre permis
d’études arrive à l’expiration et vous n’avez pas encore reçu le
nouveau CAQ.

STATUT CONSERVÉ

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/publications-guides/bulletins-guides-operationnels/residents-temporaires/visiteurs/statut-implicite-prolongation-sejour.html?_ga=2.230589012.97622453.1522158568-1984131122.1519918636
https://www.cic.gc.ca/francais/centre-aide/reponse.asp?qnum=1308&top=15


IRCC approuve ou refuse votre demande, pas de 2e chance! 

Approbation
˒ Notification d’approbation dans votre compte MonCIC en ligne. Si vous avez besoin d’une autorisation électronique de 

voyage (AVE) pour entrer au Canada, elle sera renouvelée en même temps automatiquement.
˒ Le permis original sera envoyé par la poste dans un délais de 6 semaines.
˒ Faire suivre l’original du permis d’études au Bureau de la registraire – accueilbdr@etsmtl.ca.

Refus 
˒ Ne pas renouveler son permis d’études avant son expiration OU recevoir une réponse négative à sa demande de 

renouvellement après l’expiration du permis d’études signifie que vous n’avez plus de statut légal au Canada.
˒ Une personne sans statut ou en rétablissement de statut ne peut pas continuer de travailler ou d’étudier.
˒ Vous serez désinscrit de l’ÉTS jusqu’à ce que vous présentiez de nouveaux documents d’immigration valides. Vous n’aurez 

plus accès aux assurances Desjardins pour étudiants internationaux; il sera votre responsabilité de prendre une assurance 
privée pour vous couvrir au Canada en attendant le nouveau permis d’études.

˒ Si vous recevez une refus de renouvellement de permis d’études, c’est votre responsabilité d’informer le Bureau de la 
registraire.

APPROBATION OU REFUS

mailto:accueilbdr@etsmtl.ca


Procédure - en bref
• Faire une demande de rétablissement de votre statut lors du renouvellement de votre permis d’études.
• Payer les frais de rétablissement (200$) en plus des frais de votre permis d’études (150$).
• Si le rétablissement est accordé, un permis sur lequel sont inscrites les conditions entourant le rétablissement du 

statut vous sera délivré.
• En cas de refus, vous devrez quitter le Canada dans les délais impartis. 

Autres rappels 
• Il n’y a pas de délai de traitement officiel lors d’un rétablissement de statut.
• Il n’est pas possible de rétablir un statut à un point d’entrée (frontière terrestre ou aéroport), il est donc strictement 

déconseillé de quitter le territoire et de tenter d’y revenir en rétablissement de statut.
• C’est votre responsabilité de prendre une assurance maladie et hospitalisation privée, faute d’être couvert par les 

assurances Desjardins. 

Faire sa demande de PE de l’étranger 
• Si vous quittez le Canada, vous n’avez pas à rétablir votre statut. 
• Si vous soumettez votre demande de permis d’études de l’étranger, vous serez réputé solliciter une nouvelle 

autorisation de séjour.
• Une lettre d’introduction, et une AVE ou VRT, vous sera remis comme lors de votre demande initiale. 

RÉTABLISSEMENT DE STATUT

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/publications-guides/bulletins-guides-operationnels/residents-temporaires/visiteurs/retablissement-statut.html


VISA DE RÉSIDENT TEMPORAIRE (VRT) 

Un VRT sert uniquement à entrer au Canada. Il n’est pas
obligatoire de renouveler son VRT si ce dernier expire mais il
est conseillé de le faire!

Pour demander un nouveau VRT, vous devez avoir obtenu la
prorogation du permis d’études.
˒ Délais de traitement :  11 jours (avril 2023)
˒ Frais : 100 $

Procédure en bref
˒ Prendre connaissance de la procédure en ligne
˒ Ouvrir votre compte MonCIC
˒ Répondre aux différentes questions du système tel qu’indiqué sur le site 

d’IRCC
˒ Regrouper les différents documents demandés, remplir le formulaire IMM 

5257
˒ Même formulaire que pour la demande hors-Canada, ce n’est pas 

une erreur!
˒ Une fois approuvé, vous recevrez les directives pour envoyer votre 

passeport au Centre de traitement des demandes à Ottawa. 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/presenter-demande-afin-obtenir-nouveau-visa-resident-temporaire-canada.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/compte.html#login
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/presenter-demande-afin-obtenir-nouveau-visa-resident-temporaire-canada.html


FIN DES ÉTUDES

Rappels 
• Afin de confirmer la fin de vos études, votre dossier ÉTS doit demeurer conforme 

(CAQ et permis d’études valide) jusqu’à la fin de vos études ou de votre dépôt final. 
• Fin de programme avec des cours : Environ 2-3 semaines après le dernier examen
• Fin de programme avec un projet : Environ 6-7 semaines après le dépôt
• Fin de programme avec un mémoire ou une thèse : Environ 3 mois après le dépôt initial

• Étudiants aux cycles supérieurs: 
• Contactez Guichet-Cycles-Sup@etsmtl.ca pour connaître le détail des délais 

académiques et administratifs en fin de parcours. 
• Même si vous pensez pouvoir faire votre dépôt avant l’expiration de vos documents, 

nous vous conseillons fortement d’avoir des documents d’immigration valides pour 
couvrir la durée de la session de fin prévue, et idéalement 90 jours additionnels, afin 
d’éviter toute mauvaise surprise et imprévus! Si, par exemple, vos documents expirent le 
31 mars, rappelez-vous que cette période a été accordée pour faciliter la fin de votre 
programme à la fin de la session d’automne et non pas pour terminer à la session d’hiver. 

mailto:Guichet-Cycles-Sup@etsmtl.ca


FIN DES ÉTUDES 
Tel qu’indiqué sur le site web d’IRCC: « Vous êtes réputé 
avoir terminé vos études à la date à laquelle vous recevez 
la première notification de votre établissement 
d’enseignement sous la forme d’une lettre, d’un relevé de 
notes, d’un grade ou d’un diplôme».

Une fois le courriel «Programme terminé» obtenu de la 
part du BdR : 
- Faire la demande de documents officiels en ligne

• Relevés de notes officiel/final
• Attestation de fin d’études
• Lettre de confirmation de la maîtrise du français 

(le cas échéant)
- Déposer la demande du permis de travail post-

diplôme en ligne, sur votre compte MonCIC

***Seules les personnes ayant un permis d’études valide au moment de faire la demande de permis de travail post 
diplôme peuvent commencer à travailler en attendant la réception du document per R186w. 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/etudier-canada/pendant-vos-etudes.html#validite
https://formulaires.etsmtl.ca/BdrAttestationOuReleveNotes
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/compte.html#login
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-227/page-24.html#docCont


FIN DES ÉTUDES 

Autres ressources

• Lire avec attention notre page «Immigration – Après vos études» et «Travailler après vos études»

• Surveillez l’Interface pour les séances d’information d’Immigration Canada sur la résidence 
permanente et le permis de travail post-diplôme

• Consultez les présentations d’IRCC et du MIFI sur l’immigration permanente au Canada et au 
Québec qui se trouvent sur notre site web sous le tiroir « Demander la résidence permanente »

https://www.etsmtl.ca/activites-et-services-aux-etudiants/soutien-etudiants-internationaux/immigration#Apres-vos-etudes
https://www.etsmtl.ca/activites-et-services-aux-etudiants/soutien-etudiants-internationaux/travailler-au-canada#Travailler-apres-ses-etudes
http://interface.etsmtl.ca/
https://www.etsmtl.ca/activites-et-services-aux-etudiants/soutien-etudiants-internationaux/immigration#Apres-vos-etudes
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